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Le club Hermitage Venansault Football organise son traditionnel repas festif qui sera 
cette année à emporter. 

Les deux menus proposés au choix sont confectionnés par Thierry ORDONNEAU Traiteur 
et seront à récupérer le samedi 2 avril entre 11h45 et 13h au stade coté tribune.  

Les menus seront disposés dans des barquettes, juste à réchauffer et à déguster. 

 Nombre Prix à 
l’unité 

Prix Total 

MENU n°1  14,00 €  

Tartiflette 
Fruit 
Tartelette aux fruits 

   

MENU n°2  14.00 €  

Saucisse Rougail 
Fromage 
Tartelette aux fruits 

   

TOTAL    

 

 

SAMEDI 2 AVRIL 2022 
Pas de cuisine à préparer 

Aujourd’hui c’est tartiflette ou saucisse rougail 
 

 

Commande avant le 29 mars 2022 dernier délai (chèque à l’ordre de HVF ou espèces) – BON à remettre à 
Axel (animateur sportif) ou à l’adresse suivante : M. SEYNAEVE Laurent, 33 rue Eric Tabarly, 85 190 
VENANSAULT.(Tél : 0687364473 si question) 

Tout bon de commande non accompagné du règlement ne sera pas pris en compte. Aucun règlement ne sera possible le 
jour de la remise des menus.  

Nom et Prénom : ………………………………………………………………………………… 

N° téléphone : ……………………………………………………………….    Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………. 

Merci d’avance pour votre soutien 
Pour le bureau commission manifestations 
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